MAIRIE  DE  MOSNAC

17240  MOSNAC

Téléphone  05  46  70  49  13

CONTRAT DE LOCATION

Entre les soussignés, il a été convenu et arrêté ce qui suit ;

d’une part : 
La commune de Mosnac représentée par le Maire ou toute personne habilitée.

d’autre part :………………….………………………


…………………………………………


…………………………………………


Sollicite l’autorisation de louer la salle du foot de MOSNAC située au Bourg, en vue d’organiser une fête pendant la période du …………………………….

Nombre de participants
…………………………………………………….
CONDITIONS DE PAIEMENT

La somme de 50 € devra être réglée avant la prise de possession des locaux en espèces ou en chèque libellé à l’ordre du Trésor Public.

Lors de la réservation de la salle, une caution de 300 € sera demandée, en exécution des clauses et conditions du présent contrat ainsi que de la bonne restitution des locaux, appareils et mobilier.

CONDITIONS GENERALES

Le locataire déclare avoir pris connaissance des conditions générales ci-après :



1°) Le locataire jouira de la salle louée et du mobilier la garnissant en personne responsable. Il reconnaît avoir pris connaissance du descriptif des lieux.



2°) Il est convenu qu’un constat d’inventaire de la salle y compris le bar et la cuisine, mobilier, matériel et ustensiles de cuisine aura lieu lors de l’entrée dans les lieux. Le locataire répondra des objets portés à l’inventaire. Il sera tenu de rembourser le prix de tous les objets manquants ou détériorés au prix du remplacement.



La salle louée doit être laissée propre par le locataire.



3°) Le remboursement de la caution versée sera effectué après contrôle de l’inventaire par le délégué communal.



Le remboursement de la caution ne peut-être intégral que si la salle a été rendue impeccable.



4°) Si ces différents frais (de remise en état) excèdent le montant de la caution, le Locataire s’engage à régler le solde. Toute sous-location est rigoureusement interdite.



5°) Le propriétaire n’est pas responsable des objets de valeur apportés dans la salle par les locataires.


6°) Au terme de la location de la salle le lendemain à 9H00,

la personne représentant la municipalité effectuera la “vérification” de la salle en présence du locataire.

Les clefs seront remises et la caution rendue si aucun dommage n’est à déplorer.

LE REPRESENTANT DE LA MUNICIPALITE


LE LOCATAIRE


Lu et approuvé,




   Lu et approuvé,



Le………………

   
   

   Le ……………………..

